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Separationterrain apres undivorce

Par LHOMME ARTOIS, le 23/08/2013 à 19:32

Bonjour
Mon divorce est prononcé depuis juin or nous avons encore un terrain agricole en commun
avec mon ex . Il ne veut pas me le vendre et inversement car je le veux absolument pour nos
deux filles communes
Peut il faire des demarches sans mon accord.
Cordialement

Par dobaimmo, le 23/08/2013 à 19:45

il ne peut pas le vendre sans votre accord.
Cordialement
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